
      

  

Égaii 

BLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE VAUCLUSE 

DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES 

ET DE L'ENVIRONNEMENT 

Bureau de l'environnement et des affaires foncières 

VU 

VU 

VU 

VU 

ARRETE COMPLEMENTAIRE 

Sidroe.Dt.10 0040. FRET 

Autorisant la société Distillerie du Bois des Dames à poursuivre l'exploitation d'une distillerie 

sur le territoire de la commune de Violès 

LE PREFET DE VAUCLUSE 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

l'ordonnance n° 2000.914 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du Code de l'Environnement : 

le Code de l'Environnement dans sa partie législative, livre V - Titre ler et notamment l’article L 4-1 ; 

le décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées ; 

la nomenclature des installations classées : 

le dossier déposé le 6 décembre 200$ à l’appui de la demande d'autorisation présentée par la Société Disulierie du Bois 

des dames S.A., dont le siège social est situé Plan de Dieu à 84150 VIOLES en vue d’exploiter à la même adresse une 

distillerie viticole et des installations de valorisation de déchets et sous-produits issus de la vinification ; 

l'arrêté préfectoral du 17 octobre 1958 portant autorisation de transférer une distillerie vinicole sur le territoire de la 

commune de VIOLES, 

les arrêtés préfectoraux complémentaires du 22 mars 1978, du 26 novembre 1984, du 5 juin 1992 et du 22 août 2001 ; 

les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

   
onnelle Le courrie: 

ex GG - Téléphone 04 90 16 84 84 - Télécopie 04 90 86 20 76 - Internet : www.vaucluse.pref.gouv.fr 

re adressé à M. Ie Pr       
      84565 AVIGNON Ce:



VG le rapport et les propositions en date du 30 mai 2006 de l'inspection des installations classées ; 

VU l'avis en date du 15 juin 2006 du conseil départemental d'hygiène ; 

CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article L512-1 du code de l’environnement, l’autorisation ne peut être 

accordée que si les dangers où inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie Parrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral d’autorisation doivent tenir 

compte, d’une part, de l'efficacité des techniques disponibles at de leur économie, d'autre part de la qualité, de la vocation 

et de Putilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture 

ARRÊTE



  

  

ARTICLE 1 PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

11 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société DISTILLERIE DU BOIS DES DAMES sise au lieu-dit « Le plan de Dieu » — 84150 VIOLES est autorisée sous réserve 
du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter les installations détailiées dans les articles suivants. 

ACTES ANTÉRIEURS SUPPRIMÉS PAR LE PRÉSENT ARRETÉ 
Les prescriptions des arrêtés préfectoraux suivants sont abrogées : 

5 arrêté préfectoral du 17 octobre 1958 portant autorisation de transférer une distillerie vinicole sur le territoire de la commune 
de VIOLES, 

s arrêté préfectoral complémentaire du 22 mars 1978, | 

= arrêté préfectoral du 26 novembre 1984 autorisant la Distillerie du Bois des Dames à exploiter une chaudière fonctionnant à Ia 

sciure de bois, 

» arrêté préfectoral complémentaire du 5 juin 1992 imposant la réalisation d’une étude « déchets », 

5 arrêté préfectoral complémentaire du 22 août 200! fixant des prescriptions en vue de prévenir l'émission d’eau contaminée 

par légionella, 

INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans l'établissement, 

qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installauion soumise à 

autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

soumises à déclaration sont applicables aux installations classées sourises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que 

ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

12. NATURE DES INSTALLATIONS 

INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS 
CLASSÉES 
  

  

  

    

. . ; Capacité maximale de ns 
Rubrique | Libellé 5 prete Régime 

l’activité 

Déchets industriels provenant d'installations classées 
(installations d'élimination, à l'exception des installations Traitement de déchets des 

167e traitant simultanément et principalement des ordures - industries agroalimentaires À 

ménagères) Capacité = 10 000 Von 

Traitement ou incinération 

Liquides inflammables (Installation de remplissage ou de 

distribution) . ; 
| . un . Jastallations de chargement 

: 1. a) Installations de chargement de véhicules — citernes, de d'alcool et de distribution de 

1434-14 | remplissage de récipients mobiles ou des réservoirs des carburant : Ÿ 
véhicules à moteur, le débit maximun équivalent de _- débit = 34 MM 

l'installation, pour les liquides inflammables de la catégorie de 

référence étant supérieur ou égal à 20 m°/h 

Fabrication des engrais ei supports de culture à partir de à 

matières OTganiques : Comp osiage . 
2170-1 . . , . | capacité de production de À 

1. Lorsque la capacité de production est supérieure ou égale à | 56 t 

10       
  

 



  

Rubrique Libellé 
Capacité maximale de 

l'activité 
Régime 

  

2250-1 

Alcools d'origine agricole, eaux-de-vie et liqueurs (Production 

par distillation des) 

1. La capacité de production exprimée en alcool absolu étani 

supérieure à 500 If 

Distillation de sous produits de 

la viticuliure : 

240 hectolires/ 

  

1432-2b 

Liquides inflammables (stockage en réservoirs manufacturés 

de). 

2. b Stockage de liquides inflammables visés à la rubrique 

1430 représentant une capacité équivalente totale supérieure à 

10 m° mais inférieure ou égale à 100 m°. 

Cuves aériennes de 

carburants : 

Cey = 15 Fu 

  

1530 a 

Dépôts de bois, papier, carton ou matériaux combustibles 

analogues. 

a) la quantité stockée étant supérieure à 20 000 m° 

Sciure el copeaux : 

v=4 000 m 
D 

  

2171 

Fumiers, engrais et supports de culture {Dépôts de) 

renfermant des matières organiques ef n'étant pas l'annexe 

d'une exploitation agricole, le dépôt étant supérieur à 200 n°. 

compost : 1 500 m° 
fumier : 100 m° 

D 

  

Alcools de bouche d'origine agricole, eaux-de-vie et liqueurs 

(stockage des) 

3. lorsque la quantité siockée de produits dont le titre 

alcoométrique volumique est supérieur à 40 %, susceptible 

d'être présente est supérieure ou égale à 50 nr° mais inférieure 

à 500 m° 

Stockage d'alcool 

y = 485,5 rm 

  

2260 

Broyage, concassage, criblage, déchiquetage, ensachage, 

pulvérisation, trturation, nettoyage, tnmisage, blutage, 

mélange, épluchage ei décorication des substances végétales 

et de tous produits organiques naturels, à l'exclusion des 

activités visées par les rubriques 2220, 2221, 2225 et 2226, 

y compris la fabrication d'aliments pour le bétail. 

  

Hi    

2. La puissance installée de l'ensemble des machines fixes 

concourant au fonctionnement de linstallafion étant 

supérieure à 100 KW. mais inférieure ou égale à 500 kW 

P=J/37XW D 

  

2910-42 

  

Combustion, à l'exclusion des installations visées par les 

rubriques 167-C'er 322-B-4 

À 

  

2) Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou 
en mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du 

fioul domestique, du charbon, des ficuls lourds ou de la 

biomasse, à l'exclusion des installations visées par d'autres 
rubriques de la nomenclature pour lesquelles la combustion 

participe à le fusion, la cuisson ou au traitement, en mélange 

avec les gaz de combustion, des matières entrantes, si la 

puissance thermique maximale de l'installation est supérieure 

& 2 MW mais inférieure à 20 MW 

  

     

  

  

3 chaudières ei un séchoir 

P totale = 7,64 MW 

  

292] 1B 
et/ou 2921 

Refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air 

(installations dej 

1. b} Lorsque l'installation n'est pas du type « circuit primaire 

né » La puissance thermique évacuée maximale étant 

inférieure à 2 000 kW} 

2. Lorsque l'installation est du pe « circuit primaire fermé » 

  

    2 tours 

Pau = 1805 KW     
  

(*) A (autorisation]. S (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique), D (déclaration ou NC (non classé) 

 



SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune de VIOLES, et occupent une superficie de 124 233 m® sur les parcelles 

suivantes : 
  

parcelles 

172, 175, 176, 244, 427, 428, 429, 430, 
432 449, 529, 531, 533 et 546 

L'exploitant tient à jour un plan de situation de l'établissement sur lequel les installations classées citées ci-dessus sont reportées 

avec leurs références. 

13. CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et ieurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 

données techniques contenus dans le dossier actualisé déposé en Préfecture de Vaucluse le 6 décembre 200$ par l'exploitant. En 

tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté et les réglementations autres en vigueur. 

1.4. DÜRÉE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas été 

exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

1.5, MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, ei de nature à 

entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 

connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

MISE A JOUR DE L'ÉTUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise où non à une procédure d'autorisation. 

Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander une analvse critique d'éléments du dossier 

justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. 

és à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

  

    

    

Tous les frais eng 

ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 

incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 

garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT - 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2.1 du présent arrêté nécessite une nouvelle 

demande d'autorisation où déclaration. 

CHANGEMENT D'EXPLOTTANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 

charge de l'exploitant. 

CESSATION D'ACTIVITÉ 
En cas d'arrêt défimtif d'une imstallation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des 

ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement et qu'il permette un usage futur du site 

lon Les dispositions des articles 34.2 et 34.3 du décret 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié. 

  

   

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. La notification doit être 

accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire 

sur les mesures prises où prévues pour la remise en état du site et comportant notamment : 

1. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être véhiculées 

que des déchets présents sur le site, 

    

l'eau ainsi 

  

5 des interdictions où limitations d'accès au site, 

Lo
 

  

la suppression des risques d’imcendie et d’explosion, 

4 ja surveillance des effets de l'installation sur son environnement.
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1.6.  RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 

notamment Le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, 
la réglementation sur les équipements sous pression. Notamment, la présente autorisation ne vaut pas permis de construire.   

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés 

1.7. ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le concement 
des textes cités ci-dessous : 

Dates Textes 

29/07/05 !'Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à 

l'article 4 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 

  

  

  

02/02/98 } Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 

toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation. 

  

  

23/01/97 !'Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 

classées pour la protection de l'environnement. 
  
28/61/93 } Arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines installations 

classées. 
  
10/07/00 | Arrêté du 10 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans les eaux 

SOITETTAINES. 

  

Arrêté du 20 août 1085 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installations classées 

(texte modifié par l'arrêté du 23 janvier 1997 paru au JO du 27 mars 1997) 

20/08 

  

  

  

lement.   31/03/80 | Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements rég 

au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion.       
  

  

ARTICLE 2 Gestion de Pétablissement 

2.1. EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 

installations pour : 

Tliruter la consommation d’eau et d'énergie 

2limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

Sla gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées 

Aprévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou indirects, 

de matières où substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisimage, la santé, la 

salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 

  

monuments. 

Les installations de traitement, lorsqu'elles sont nécessaires au respect des valeurs limites imposées aux rejets, doivent être 

conçues de manière à faire face aux variations de débit, de te rature ou de composition des effluents à traiter en partic 

l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. 

       

  

ns de traitement doivent être correctement entretenues, Les principaux paramètres permettant de s 

doivent être mesurés périodiquement et si besoin en continu avec asservissement à une alarme. Les r 

me éventuellement informatisé et tenu à la disposition de l'inspecteur 

  

Ces installat: 

bonne ma 
mesures doivent être portés sur un 
classées. Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées aux reje 

doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant où arrêtant si besoin les fat 

      

    

   
               

    
CONCETRÉES. 
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Les ouvrages de rejet doivent permetire une bonne diffusion dans le milieu récepteur. Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents 

Hiquides où atmosphérique est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure (débit, fempérature, 

concentration en polluant, 

  

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes 

dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'mspection des 

installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 

prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 

effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à 

permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

2.2. RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

RÉSERVES DE PRODUITS 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 

occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 

intubiteurs, produits absorbants, etc... 

2.3. INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des installations 

est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté (peinture...) 

Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement….). 

24. DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 

connaissance du préfet par l'exploitant. 

2.5. INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents où imcidents survenus 

du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.S11-1 du code 

de l'environnement, 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par l'exploitant à 

l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets 

sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en. 

pallier les effets à moyen ou long terme. Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

2.6. DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 

cinq années au minimum comportant les documents suivants : 

  

1 Le dossier de demande d'autorisation initial et les dossiers successifs de déclaration de modification ainsi que les plans tenus à 

jour, 

2 les prescriptions du présent arrêté pris en application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 

l'environnement, 

a 
3 tous les document 

peuvent être informatis 

enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces documents 

, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

    

  

ARTICLE 3 PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

3.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière à 
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limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 

développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure du possible captés à la source et évacués, après traitement éventuel, par 

lPintenmédiaire de cheminées pour. permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie la 
plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans atmosphère 

La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant ies règies de l’art Jorsque la vitesse d’éjection est 

plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut v avoir à 

aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. Les contours des conduits ne 
présentent pas de point anguieux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

3.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que Les rejeis 

correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et emplacement des dispositifs 
de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, 

sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

3.3. EMISSIONS ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

STOCKAGE 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés frécipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, 

transvasement, transport de produits pulvéruients sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage 

et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une 

installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements 

correspondants satisfont par aïlleurs la prévention des risques d’inceñidie et d’explosion {évents pour les tours de séchage, les 

dépoussiéreurs…). 

  

Dans le cas ou les produits pulvérulents ne pourraient être confinés, ils seront à défaut capotés ou arrosés. Dans ce dernier cas, les 

eaux de ruissellement respecteront les dispositions et les valeurs indiquées dans le titre TV du présent arrêté. 

VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 

poussières et matières diverses : 

eles voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (fonmes de pente, revêtement, etc.), et 

convenablement nettoyées, 

eLes véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière où de boue sur les voies de circulation. Pour cela 

des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

eles surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

edes écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

BRULAGE 

Le brûlage à Pair Ubre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité, 

3.4. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 

d'incommoder le voisinage, de nuire À la santé ou à la sécurité publique. Les effluents susceptibles d’engendrer de telles nuisances 

sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés. 

Les sources potentielles d'odeurs difficiles à confiner sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voismage (nuse sous 

abri, éloignement... 

3.5. CONDITIONS DE REJETS 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent chapitre 

positions est interdit. 

  

ou non conforme à ses
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Pour chaque canalisation de rejet d’effluent, nécessitant un suivi dont les points de rejet sont repris ci-après et doivent être pourvus 

d'un point de prélèvement d’échantilion et de points de mesure conformes à la norme NFX44052. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permetire des interventions en toute sécurité, Toutes 

dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspecteur des 

installations classées. 

CONDITIONS GENERALES DE REJET 
  

  

  

  

              

: ; Combustible | Hauteur | Débit nominal ; Y itesse 
Installations raccordées cz . d’éjection en 

utilisé en m en Nm3/h ms 

[Conduit N° 1 | chaudière biomasse 2,52 MW sciure de bois 145 m 7.700 6 

Conduit N°2 {chaudière 1,26 MW fioul TBTS 11,3 m 1500 5 

Conduit N°5 | chaudière 2,02 MW (secours) FOD 113m i 900 5 

Conduit N° 4} séchoir sciure de bois i2m 14.300 6   
  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température (273 

kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

Les installations de combustion ne sont pas et ne peuvent pas techniquement être raccordées à une cheminée commune. Donc 

comme elles sont indépendantes et chacune de puissance inférieure à 20 MW, elles doivent respecter les prescriptions de l'arrêté 

juillet 1997 modifié. 
   

ministériel du 25 

VALEURS LIMITES DE REJETS 

Les valeurs limites des rejets atmosphériques, (débit, concentration et flux), et leur modalité de contrôle (périodicité ...) sont 

précisées ci-après : 
  

  

  

Concentration Flux journalier du 
Polluants à : ; 

_ mg/Nm3 rejet en kg/j 

SO: 200 50 

NOx 506 125 

Poussières 100 25 

CO 250 65 

COV hors méthane (exprimée en équivalent CH:} 50 12       
  

La dilution des rejets atmosphériques est interdite, En aucun cas, elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs limites 

fixées par le présent arrêté. 

L'exploitant fait effectuer au moins tous les ans, par un organisme agréé par le Ministre de l'Environnement, une mesure du débit 

rejeté et des teneurs en O:, SO:, NOx et poussières dans les gaz rejetés à l'atmosphère selon les méthodes normalisées en vigueur, 

rs en CO et COV non méthaniques seront déterminées en cas de modification des installations. Les mesures sont 

s sur une durée minimale d'une demi-heure, dans des conditions représentatives du fonctionnement de Finstaliation 
Les ten 

effectué 

  

   

  

ARTICLE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

  

4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception des installations pour limiter la consommation 

.laté ration des machines en circuit ouvert est interdite. Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne 

a Rite contre un incendie ou äux exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes : 

  

d'eau. En particu 

s'avèrent pas liés à 

    

  

  

      

  

        

Origine de la ressource Consommation annuelle Débit horaire 

Forage profond (au-deià de 100 m} 33 OûG “h 

Réseau public 500 m°   
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CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRÉLÈVEMENT D'EAUX 

Les installations de prélèvement doivent être munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Les consommations (compteurs et sous 

compteurs) sont relevées une fois par semaine, Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé. 

PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Un où plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes sont 
installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau 

publique où dans les milieux de prélèvement. 

Toutes dispositions sont prises pour éviter de mettre en communication des nappes d'eau distinctes, et pour prévenir toute 

introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage où 

d'utilisation de substances dangereuses. 

La réalisation de tout nouveau forage où la mise hors service d'un forage est portée à la connaissance du Préfet avec tous les 

éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 

  En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'obturation où le comblement de cet 

ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines et la mise en communication de nappes d'eau distinctes. Les 

mesures prises ainsi que leur efficacité sont consignées dans un document de synthèse transmis au préfet. 

4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Tous les effluents aqueux sont canalisés. À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 

compromise, il est interdit d'établir des Haisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un waitement ou 

être détruits et le milieu récepteur. Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont 

privilégiés pour l'épuration des effluents. 

PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 

chaque modification notable, et datés. Jis sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que de la 

Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales et des services d'incendie et de secours. Le plan des réseaux 

d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

el'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

eles dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l’implantation des disconnecteurs ou tout autre dispositif 

permettant un isolement avec la distribution alimentaire...) ‘ 

sales secteurs collectés et les réseaux associés 

eles ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

eles ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature (intéme ou au milieu). 

ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 

actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. L'exploitant s'assure par des contrôles 

appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. Les canalisations de tansport de 

substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l'établissement sont aériennes. 

PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 

produits toxiques où inflammables dans ces ésouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

résister dans le temps aux 
' 

Protection contre des risqites spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluée 
efficace contre le danger de propagation de 

par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une protection 

aimes. 
    

  

ement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe où d'un autre site 

  

aux d'assainis: 

  

Par les rés 

industriel



ii 

Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 
sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. 

Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

43 TYPES D'ÉFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU 
MILIEU 

IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

eles eaux sanitaires traitées par un système autonome réglementaire ; 

eles eaux pluviales non souillées : 

eles eaux industrielles et les eaux pluviales susceptibles d’être polluées. 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des activités 

vers les traitements appropriés avant de rejoindre le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. La 

dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets fixés par 
le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que 

celles résultant du rassembiement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des 

installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers Îes milieux de surface non visés par le présent 

arrêté sont interdits. 

GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

Les installations de traitement (ou de prétraitement) des effluents aqueux lorsqu'elles sont nécessaires au respect des valeurs 

limites imposées au rejet par le présent arrêté doivent être entretenues, exploitées et surveillées de manière À réduire au minimum 

les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, températe, 

composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement des 

valeurs Hrnites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en 

limitant ou en arrétant si besoin les fabrications concernées. 

ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 
mesurés périodiquement et portés sur un registre. La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant 

d'une formation initiale et continue. 

   

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 

recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des 

rejets auxquels il a été procédé. 

LOCALISATION DES POINTS DE REJET VISÉS PAR LE PRÉSENT ARRÊTÉ 
Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les caractéristiques 

suivantes : 

  

  

  

    

NATURE DES EFFLUENTS MILIEU RECEPTEUR 

Eaux usées domestiques Système autonome d’assainissement 

Eaux pluviales non souillées Bassin d'orage de 1000 n° 

Eaux industrielles et eaux pluviales souillées Évaporation dans bassins d'évaporation     
  

GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

es catéoories d'eaux polluées issues 8     Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diver 
ou sortant des ouvrages d'épuration interme vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu réce 

les recevoir. Les bassins ne doivent occasionner aucun rejet direct ou indirect dans les eaux superficielles où souterraines, y 

COIMPTIS EN Cas de ren 

    

  

  

   iée de nappe.
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Les bassins d’évaporation sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l’intervention d'organismes extérieurs pour la réalisation de 

prélèvements ou analyses. Les bassins et leurs abords doivent être correctement entretenus (désherbage) et nettoyés autant qu’il est 
nécessaire (curage). 

Chaque bassin d’évaporation est équipé d’au moins une échelle Empimétrique, permettant une lecture aisée du niveau des 
effluents, avec marquage de la hauteur maximale à ne pas dépasser. 

L'exploitant doit disposer de bassins d’évaporation d’une capacité suffisante pour stocker en toute sécurité La totalité des effluents 

produits et admis sur le site pendant la campagne de distillation, y compris les eaux pluviales souillées. En aucun cas, les bassins 

de stockage des effluents ne doivent déborder. I] doit être tenu compte d'une marge de sécurité pour éviter tout débordement 
accidentel notamment à l’occasion d'une série de forts épisodes pluvieux. 

COMPTABILITE DES EFFLUENTS 

L'exploitant doit établir la comptabilité des effluents entrant dans les bassins d’évaporation. À cet effet, il doit être mis en place un 

compteur volumétrique sur chaque canalisation d’amenée des effluents dans les bassins et enregistrer le volume des effluents 

d'apport extérieur. L'exploitant doit préciser chronologiquement sur un registre, pour chaque bassin : 

ele relevé journalier du volume des effluents acheminés dans chaque bassin d’évaporation, 

ela nature et la provenance des effluents, 

sle suivi hebdomadaire de la hauteur des effluents, 

ele suivi mensuel du pH et de la DCO. 

L'exploitant transmet à la fin de la campagne de distillation un état récapitulatif permetant de vérifier la gestion du traitement des 

effluents et comportant le volume d'effluents traités, la capacité évaporatoire des bassins en tenant compte de la pluviométrie, et le 
volume de production d’alcool. 

CARACTERISTIQUES DES REJETS AQUEUX 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales non polluées et les réseaux de collecte 

des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués, Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après 

comrôle de leur qualité et si besoin traitement approprié. Leur rejet est étalé dans le temps en fant que de besoin en vue de 

respecter les valeurs limites suivantes avant rejet dans le mulieu naturel : 

  

pH entre 5.5et 8.5 

MES 35 mg/l DCO 90 mg/l 
Hvdrocarbures 10 mg/i DBO: 30 mg/l 

Lorsque ces valeurs limites ne sont pas respectées, les eaux sont considérées comme des eaux résiduaires et doivent être traitées, 
soit par recyclage, soit par évacuation vers les ouvrages de traitement des effluents, soit vers des filières d'émination des déchets. 

  

ARTICLE 5 DÉCHETS 

51 PRINCIPES DE GESTION 

LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses inst. 
assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter Leur 
ieur élimination dans des filières spécifiques. 

échets d'emballage visés par le décret 94-609 sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visan 

des S déc hets valorisables ou de l'énergie. 

    

tions pour 

    

traitement ot 

  

à obtenir 

    

5 Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1979, modifié, portant 

   

  

d'application (arrêté min iel du 28 jure F 

cparation satisfaisante ; 

mentation de la récupération des huiles usagées ets 

sont stocké dans des réserv VOirs étanches et dans des condit 
   

      

Œ SEUTS OU explottar ants d° installations ä “énineton)
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5 Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret 94-609 du 13 juillet 1994 et 

de l'article 8 du décret n°00.374 du 12 mai 1999, modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur 
élimination. 

° Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret 2002-1563 du 24 décembre 2002 ; 

ils sont remis à des opérateurs agréés {collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui 

utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans des 

conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des éaux 

superficielles et souterraines, des envols et des odeurs} pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires étanches et 

aménagées pour la récupération des éventuels Hiquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts. Il s'assure que les 
installations visées à l’article LS11-1 du code de l’environnement utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à 

cet effet. 

DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
À Fexception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est 

interdite, 

TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 

l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au conirôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 relatif au transport 

par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la 

disposition de l'inspection des instailations classées. 

DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités suivantes : 

Type de déchet male annuelle en ti £ 
vpe de déchets NET = TT ” 
7 À l'iniérieur de l'établissement | A l'extérieur de l'établissement 

res IOMGSS 

Déchets verts 

Déchets Industriels dangereux 

(frailes usagées, décheis 

huileux…) 

Compostage : 100 tonnes 

1500 Bires 

  

Les puipes, pépins et rafles sont des sous-produits valorisables et non des déchets. 

ARTICLE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits transmis par 

voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de 

constituer une nuisance pour celle-ci. 

    

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 22 janvier 1997 relatif à la limitation des émissions dans l’environnement par les 
È : . 2 

installations relevant du livre V — titre I du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la 

juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 

VEÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manuïention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de l'établissement, et 

susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier 

doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application). 
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APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...} gênants pour le voisinage 

est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention où au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Un contrôle de la situation acoustique est effectué tous les trois ans. Il comprend un contrôle des niveaux acoustiques en limite de 
propriété et un contrôle de l'émergence dans les zones à émergence réglementée (ZER). 

L'exploitant fait appel à un organisme indépendant ou toute personne qualifiée dont le choix doit être soumis à l'approbation de 

l'inspection des installations classées. 

NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes aux différentes 

périodes de la journée : 
  

  

    

PERIODES 

PERIODE de JOUR PERIODE de NUIT 
(allant de 7h à 22h sauf (allant de 22 h à 7 , ainsi que 

dimanches et jours fériés) dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore Himnite ro a ; A £ 
admissible 70 aBA) 60 dB(A)     
  

    De plus, la durée d'apparition de tout bruit particulier, à tonalité marquée, de manière établie ou cyclique ne doit pas ex 

36 % la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes visées ci-dessus. 

EMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 

admmssibles fxées dans Je tableau ci-dessous, dans les zones à émergence réglementée : 

  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans les a Le 
RS : Lo Emergence admussible pour | Emergence admissible pour 

zones à émergence réglementée (incluant le Pre " = : 
: sante la période de jour la période de nuit} 

bruit de l'établissement} ù 

Compris entre 35 et 45 dB{A)} 6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A} 5 dB(A) 3 dB(A)         
  

On appelle émergence la différence entre le niveau ambiant, établissement en fonctionnement et le niveau du bruit résiduel lorsque 

l'établissement est à l'arrêt. On appelle zones à émergence réglementée : 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'autorisation et leurs parties extérieures 

éventuelles les plus proches (cour. jardin. terrasse), 

constructibles, défimes par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de 

  

l'autorisation 

-_ J'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de l'arrêt 

dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, 

terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les Zones destinées à recevoir des activités artisanales 

    é d'autorisation 

  

ou industrielles. 

  

ARTICLE 7 PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les 
installations et pour en limiter les conséquences. I] organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, obtenir et 

ans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et d es. depuis 

  

  

       maintenir cette prévention des risqu 

a construction Jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir Papplication et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts 

éventuels



72 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et 

préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article 

R231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant 

découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation 

des installations en tient compte. 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement (nature, état physique et prép P & physiq 
quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu 

à jour. Cet inventaire est tehu à la disposition permanente des services de secours. 

ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l’origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion 

de par la présence de substances où préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou expiosibles 
pouvant survemir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de 

manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et 

reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces 

zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans le plan d'opération 

interne. 

7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance des 

nalisation adaptée et une information appropriée. Les voies de circulation et d'accès sont notamment intéressés par une $ 
délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont 

aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

  

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux 

conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables…..) pour les 

movens d'intervention. 

Gardiennage et contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir Hbre accès aux installations. L'exploitant prend les dispositions 

nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

  

Un gardiennage est assuré en permanence. L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles à effecru. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée techniquement 

compétente en matière de sécurité puisse être alerté et imtervemr rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris durant les 

périodes de gardiennage. 

Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 3,50 m 

- rayon intérieur de giration : 11 m 

- hauteur libre : 3,50 m 

- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opp: 

propagation d'un incendie. Les bâtiments ou locaux susceptibles d'être l’objet d’une explosion sont suffisamment 

auires bâtiments et unités de stallation, ou protégés en conséquence. Les locaux dans lesquels sont présents des personnel 

façon prolongée, sont implantés et protégés vis à vis des risques toxiques, d'incendie et d’explosion. 

      

ee
 

œ     

    

nique permanente (en position basse} asservie à un dispositif de détection des vapeurs explos 

h } A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont améx 

  

a Une ventilation méca 

installée dans les ateliers de distillation et le m. 
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maintenues constamment dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en 

cas de sinistre. 

Un éclairage de sécurité doit être imstallé au-dessus de chaque issue ainsi que dans toutes les circulations d’une longueur 

supérieure à 15 m. 

INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travail et le 
matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables, La mise à la terre est effectuée suivant les règles 

de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre, 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques 

d'origine. Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l'ensemble de Pinstallation électrique est effectué au ininimum une fois par an par un organisme compétent 

qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des éventueiles 

mesures correctives prises. 

Zones à atmosphère explosible 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 

établissements réglementés au titre de la législation sur les instaïlations classées et susceptibles de présenter des risques 
d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement 

nce de l'organisme chargé de a vérification des mstallations 

3 et à de l'arrêté mmmistériel précité. Les masses 

  

Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connai 

électriques. Le matériel électrique est conforme aux dispositions des articles 
métalliques contenant etfou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des charges 

électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

PROTECTION CONTRE LA FOUDRE . 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement 
lations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, 

  

atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des insta 

sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute nomme en vigueur dans un 

Etat membre de la CE. ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. L'état des dispositifs de protection contre la foudre est 

vérifié tous les cinq ans. 

Une vérification est réalisée après travaux ou après impact de foudre dommageable, comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté 

ministériel susvisé. Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une déclaration de 

conformité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impact issu du dispositif de comptage cité 

plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis. 

INTERDICTION DE FEUX 

Ï est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 

risques d'incendie où d'explosion sauf pour les interventions avant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique 

FORMATION DU PERSONNEL 

Outre F'aptitude au poste occupé, les dif 
une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre 

des moyens d'intervention. Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. Cette 

  

rents opérateurs et mtervenants sur le site, y compris le personnel Intérimaire, reçoivent 

formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises en 

œuvre, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

  

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrété. ainsi q 

entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 

a des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention sur 

    

uscepuibles d'altérer les capacités de réaction face au 

  

bilisation sur le comportement humain et les facteurs 

TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous travaux d'extension, modification où maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque 1 

   



explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les 

conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à 

adopter. Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Contenu du permis de travail, de feu 

Le permis rappelle notamment : 

- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

- la durée de validité, 

- la nature des dangers, 

- le type de matériel pouvant être utilisé, 

- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion, la 

mise en sécurité des installations, 

- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie etc.) 
  

mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée à 

vérifier le respect des conditions prédéfinies. A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et 
l'évacuation da matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent faire 

l'objet d'une procédure simplifiée. Les entreprises de sous-traitance où de services extérieures à l'établissement interviennent pour 

tous travaux ou interventions qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles réalisés par 

l'établissement. En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure : 

en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la sécurité des 

installations, 

- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 

74 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de 

dispositifs de rétention. préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que 

le justifieront les conditions d'exploitation. 

l'étanchéité des 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur um registre spécial tenu à la 

  

disposition de l’inspection des installations classées 

ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages. les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 I 
portent de manière très lisible la dénonunation exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 

réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

      

age de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les codes 

  

A proximité des aires permanentes de stock: 

correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sois 

rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

est associé à une capacité de 

+ 100% de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50% de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

  

250 Htres, la capacité de rétention est au moins écal   Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égaie à 
  de Hiquides inflammabies, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, - dans je cas 

  

& de la capacité totale des füts, 
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- dans tous les cas, 800 ! minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 I. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
itif d'obturation qui est maintenu fenné en peut être contrôlée à tout moment. Îl en est de même pour son éventuel disposi CE

 
ou
 

permanence, 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent aucun 
moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. La conception de la capacité 

que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur emire le 

bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

   

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles d'être 

mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 

revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les 

eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour Îes populations 

  

avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou préparations 
dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques 

RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoi(s} a: 

doivent être adaptés aux produits uti 

  ilisés A sacié(s} à la rétention doit pouvoir être contrôlée à fout moment. Les materjaux ut 
. en particulier, à éviter touie réaction parasite dangereuse.      de manière   A   

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance aux actions mécaniques, 

physiques, chimiques ou électrolytiques. I est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les 

. isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

  

robinets ou clapets d'arr 

RÉGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, n'est 

autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables 

dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volimes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation des 

eaux pluviales respectent les dispositions du présent arrêté. ‘ 

STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 

angereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au nunimum technique permettant leur fonctionnement 

normal. 

TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citemes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon les 

règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières 

dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le renversement 

ûts..). Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides où accidentel des emballages (arrimage des 
its hiquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. Le 

sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur débordement en cours 

    

aires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux spécifications techniques 

  

Les dispositions néc 
que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

7.5 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT - ORGANISATION DES SECOURS 

DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 
st doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de 

le présent chapitre au paragraphe généralités. L'ensemble du svsième 

  

‘ 

    

L'établissement € 

conformé Î 

    

nai es définie d 
ir l'objet d'un plan de sécurité érabli par l'exploitant en Haison avec les services d'incendie et de secc 

ei 

  

   
  5 
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L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d'accident. Leur emplacement résulte 
de la prise en compte des scénarii développés dans l'étude des dangers et des différentes conditions météorologiques. 

ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équisements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de 

l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les 

conditions d'essais périodiques de ces matériels, Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations con 

être inscrites sur un registre prévu à cet effet. 

  

RESSOURCES EN EAU ET MOYENS D'EXTINCTION 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum les 

moyens définis ci-après : 

- d’une réserve d’eau incendie (deux cuves de capacité unitaire de 80 m'} équipée de prises d'alimentation normalisées 

{raccords « pompiers » de 100 rm) : 

- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, judicieusement répartis dans l'établissement et notamment à >] 

proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des produits et décheïs : 

= d’un système de robinets d'incendie armés doté d’un émulseur adapté aux feux d’alcool ; 

- d'un système de sprinklage équipé d'un émuiseur adapté aux feux d'alcool permettant la détection et l'extinction 

automatiques d'incendie avec une autononte d'une heure et pouvant être réalimenté par l'extérieur à l'aide de raccord 

normalisés de 100 mm; 

- des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres 

et des pelles : 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en n'importe quel 

emplacement. Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par une 

rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

L'établissement dispose en toute circonstance, y compris en cas d'indisponibilité d'un des groupes de pompage, de ressources en 

eaux suffisantes pour assurer l'alimentation du réseau d'eau d'incendie. Il utilise en outre deux sources d'énergie distinctes, 

secourues en cas d'alimentation électrique. Les groupes de pompage sont spécifiques an réseau incendie. Dans le cas d'une 

ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de sa disponibilité opérationnelle permanente. 

CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 

intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées 

dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes mdiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 

caraciéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées où produites, sont 

susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes où indirectes sur l'environnement, la 

sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

éseaux de fluides),      - les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant des substances dangereuses et 

notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souilléés en cas d’épandage accidentel, 

  

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendi > 

  

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

d'incendie et de secours, etc. 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution vers 

  

le milieu récepteur. 

CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

es écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des 

ieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnei est entraîné à l'apphc 

  

     on Des cons 

secours extér 

consignes. 

  

  

  

in Site ET au 

IX quatter 

  

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifié. 

maniement des moyens d'intervention, Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devroz 

ravail à tout moment en cas d'appel. 

  

  leur poste de
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Système d'alerte interne 

Le système d'alerte inteme et ses différents scénarios est défini dans un dossier d'alerte. Un réseau d'alerte interne à l'établissement 

collecte sans délai les alertes émises par le personnel À partir des postes fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives, les 

ponibles si elles exercent une influence prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la 

  

données météorologiques 

compréhension et à la gestion de l'alerte. 

  

PEÉTSONRES I déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communication) pour alerter sans délai ! 

ion inteme présentes dans l'établissement sur la nature et l'extension des dangers encourus. Un ou plusieurs moyens de commanic 

(lignes téléphoniques, réseaux...) sont réservés exclusivement à la gestion de l'alerte. Une Hiaison spécialisée est prévue avec le 

centre de secours retenu au POI. 

   

Plan d'opération interne 

L'exploitant doit établir un Plan d'Opération Interne (P.O.[) sur la base des risques et moyens d'intervention nécessaires analysés 

pour un certain nombre de scénarios dans l'étude des dangers. Le P.O.T. est conforme à la réglementation en vigueur. 

les 

  

I définit les mesures d'organisation, notamment la mise en place d'un poste de commandement et les moyens afférents. 

méthodes d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en œuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel, les 

populations et l'environnement. Un exemplaire du P.O.I. doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y 

installer le poste de commandement. 

  

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.O.I. II met en œuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles de 

permettre le déclenchement sans retard du POI. 

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains et matériels pour 

garantir 

- la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.I. ; cela inclut notamment : 

- l'organisation de tests périodiques (au moins annuels} du dispositif et/ou des moyens d'intervention, 

- la formation du personnel intervenant, 

- l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 

- l'analyse des accidents qui surviendraient sux d'autres sites, 

- la revue périodique et systématique de la validité du contenu du POI, qui peut être coordonnée avec les actions citées ci- 

dessus. 

- la mise à jour systématique du POI en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations décidées. 

Le P.O.L. est remis à jour tous les 5 ans, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier avant la mise en service de toute 
nouvelle installation ayant modifié les risques existants, Les modifications notables successives du P.O.T. doivent être soumnses à 

la même procédure d'examen préalable à leur diffusion. 

Des exercices réguliers sont réalisés en liaison avec les sapeurs pompiers pour tester le P.O.I. L'inspection des installations 

classées est informée de la date retenue pour cet exercice. Le compte rendu accompagné si nécessaire d’un plan d'actions, lui est 

adressé. 

Confinement des eaux incendie 

Pour éviter un risque de pollution accidentelle, les eaux d'extinction doivent être confinées de la façon suivante : 

- atelier de distillation et magasin « alcool »: rétention dans chaque bâtiment sur toute sa surface pour un volime minimal 

respectif de 10 m° et de 240 mr, 

- rétention extérieure sur les aires étanches. 

  

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées iors d'un accident ou d'un incendie (y con 

les eaux d'extinction) sont raccordés aux bassins d'évaporation.
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ARTICLE 8 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

8.1 CONCEPTION ET AMENAGEMENT DES INSTALLATIONS DE COMPOSTAGE 

RÉTENTION DES AIRES DE TRAVAIL 

La réception des déchets et sous produits à valoriser et les opérations de compostage (mise en andain, retoumement. criblage..….) 

sont effectuées sous un hangar d’une superficie de 3 200 rm. 

  

Le sol des aires doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de ruissellement ava 
ces zones et les éventuelles eaux de procédé {eaux ayant percolé à travers les andains..…). 

Les effluents recueillis sont de préférence récupérés et recyclés dans l'installation pour l’arrosage où Phumidification des andaïns, 

ou en cas d'impossibilité prétraités avant rejet vers les bassins d’évaporations . 

CONTRÔLE DE L’ACCEÈS 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. Le centre de compostage est 

clôturé de façon à interdire l’accès à toute personne ou véhicule non autorisé. 

PROPRETÉ 
L'installation est toujours maintenue en bon état de propreté. Les opérations de nettoyage et d’entretien sont mené 

éviter toute nuisance ou tout risque sanitaire. 

s de façon à 

  

L'exploitant prend les mesures nécessaires pour lutter contre la prolifération des insectes et des rongeurs. De même, il veille à 

éviter la prolifération de mauvaises herbes sur les andains de compost sans provoquer d’altération de ceux-ci. 

CONDITIONS DE STOCKAGE 
Le stockage des matières entrantes et des composts doit se faire de manière séparée selon la nature et la provenance des produits, 

sur les aires identifiées réservées à cet effet. Chaque lot réceptionné doit faire l’objet d'un enregistrement où figure notamment 

leur identification ei les quantités reçus. La hauteur maximale des stocks et des andains est limitée à 3 mètres. 

UTILISATION ET SUIVI DU COMPOST 

L'exploitant établi un cahier des charges décrivant successivement : 

= les conditions d'acceptation et de réception des produits entrants (provenance, nature, volume...) : 

e les opérations de compostage en indiquant notamment la durée des phases de fabrication et les mesure prévues pour assurer le 

  

contrôle du processus de fermentation ; 

= le suivi de la qualité du produit pendant ia maturation et le contrôle final : 

= les conditions de stockage , de conditionnement et d’expédition du produit fini, 

rs en cuivre et zinc. Les    Les lots de compost font l'objet d'un suivi qualitatif régulier, avec en particulier le contrôle des teneu 
composts fabriqués à base de marcs et sous-produits de vimification sont conformes à la nomme NFU44-051 et destinés à être 

utilisé en agriculture et notamment la culture de la vigne. 

   La durée d'entreposage sur le site des composts produits sera inférieure à un an. 

ODEURS 

L'installation doit étre aménagée, équipée et exploitée de manière à ce que son fonctionnement ne puisse être à l'orig 

nuisances olfactives pour le voisinage, L'exploitant doit veiller en particulier à éviter en toute circonstance l'apparition de 

conditions anaérobies, au niveau du stockage des matières premières où lors du traitement par compostage. 

  

e de   

82 TOURS AÉRORÉFRIGÉRANTES 
Les installations sont exploitées et maintenues en confommnté avec les prescriptions générales de l’arrêté du 13 décembre 2004 

es pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2921 « 

  

    relatif aux installations cl 

Installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'a ». 

ection des 

  

les analyses de suivi de la concentration en iégionelles - dès leur parution - à l'& 
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ARTICLE 9 SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

9.1. SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

L'exploitant fait réaliser 1me étude hydrogéologique afin de déterminer nombre de puits et de leur implantation aux 

la surveillance de la qualité des eaux souterraines au droit du site selon les dispositions suivantes : 

d'exercer 

  

1° 7 deux puits, au moins, sont implantés en aval du site de l'installation ; 

2° / deux fois par an, au moins, le niveau piézométrique est relevé et des prélèvements sont effectués dans la nappe : 

3° / Feau prélevée fait l'objet de mesures des substances pertinentes susceptibles de caractériser une éventuelle pollution de la 

nappe compte tenu de l'activité, actuelle ou passée, de l'installation. Notamment : pH, DCO, conductivité, potassium, azote 

total, phosphore, sodium, sulfates, cuivre, zinc. 

Les résultats de mesures sont transmis à l'inspection des installations classées. Toute dnomalie lui est signalée dans les meilleurs 
délais, Si ces résultats mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant détermine par tous les moyens utiles si 

es activités sont à l'origine ou non de la pollution constatée. Il informe le préfet du résultat de ses investigations et, le cas échéant, 

  

des mesures prises en envisagées. 

9.2 BILAN ENVIRONNEMENT 

Conformément aux dispositions de l’arrété du 24 décembre 2002, l'exploitant établit un bilan annuel portant sur 

établissement. Il en fait la déclaration au Préfet, au plus tard le {er avril de chaque année. 

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations classées une copie de cette 

déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations classées. 

93  ECHEANCIER 

L'exploitant est tenu d'établir un échéancier reprenant l'ensemble des opérations rendues nécessaires par les dispositions du 

  

ejets de son 

présent arrêté. 

Cet échéancier sera transmis à inspection des installations classées dans le délai d’un mois à compter de la notification du présent 

arété. Celui-ci doit présenter les différents travaux à réaliser ainsi que leur délai de réalisation. La mise en conformité des 

installations doit être réalisée dans le délai maximal de dix huit mois. 

Les aires destinées au stockage des déchets entrants et au compostage seront couvertes au plus tard le 1 octobre 2007 

ARTICLE 10 EXECUTION 

Le secrétaire général de la préfecture de Vaucluse, le maire de Vioiès, le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de 
l'environnement, inspecteur des installations classées, le colonel commandant le groupement de gendarmerie de Vaucluse, sont 

chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant. 

  

Avionghieft î ü JUL 2008 
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